
CC5 Doc 22  

Point 15 de l'ordre du jour 

 
 

 

Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 

 

 

 

 

Cinquième réunion du Comité consultatif  

Mar del Plata, Argentine, 13 –  17 avri l 2010 

________________________________________________________________ 

 

Élaboration d'un plan stratégique pour la mise en œuvre du Plan d'action 

 

 

Auteur : Secrétariat 

 

 

« Le présent document est présenté pour examen par l'ACAP et il est possible qu'il 

contienne des données, des analyses et/ou des conclusions non publiées et susceptibles 

d'être modifiées.  Les données contenues dans le présent document ne doivent pas être 

citées ou utilisées à des fins autres que les travaux du Secrétariat de l'ACAP, du Comité 

consultatif de l'ACAP ou de leurs groupes de travail auxiliaires, sans l'autorisation des 

propriétaires des données originales. » 



CC5 Doc 22  

Point 15 de l'ordre du jour 
  



CC5 Doc 22  

Point 15 de l'ordre du jour 
 



CC5 Doc 22  

Point 15 de l'ordre du jour 

Élaboration d'un plan stratégique pour la mise en œuvre du Plan d'action 

Objectif 

Le présent document examine la nécessité d'un plan stratégique, tant pour fournir 

une référence temporelle pour la mise en œuvre du plan d'action (Annexe 2) que 

pour servir d'aide à la prise de décisions sur la meilleure utilisation des ressources 

disponibles. 

Contexte 

Les auteurs de l'Accord ont fourni une excellente base pour guider les travaux des 

Parties et du Secrétariat.  L'article II (1) fixe un objectif clair et succinct de ce que 

nous voulons réaliser et le plan d'action (Annexe 2), contient une liste détaillée des 

tâches et des mesures à prendre pour atteindre cet objectif.   

Le texte de l'Accord, comme de juste, ne fixe pas de référence temporelle pour 

l'accomplissement de ces tâches et n'identifie pas les ressources nécessaires pour 

les atteindre.  Ce n'est pas pratique dans un document de cette nature, étant donné 

la complexité et l'ampleur des actions à entreprendre.  Les programmes de travail du 

Comité consultatif et du Secrétariat contiennent tous les deux des références 

temporelles, mais elles sont limités à un calendrier de trois ans et n'imposent pas 

une perspective prioritaire applicable à l'ensemble de l'Accord.  Par exemple, ils 

n'incluent pas les mesures dont la responsabilité incombe spécifiquement aux 

Parties.  

La détermination des étapes et la fixation de délais pour mener à bien les tâches 

sont utiles pour attirer notre attention sur les moyens d'atteindre nos objectifs.  Elle 

peut également nous aider à prendre des décisions sur l'affectation de nos 

ressources limitées, tant les ressources en capital que les ressources humaines.  

Tout semble indiquer que l'élaboration d'un plan stratégique serait un mécanisme 

utile pour atteindre cet objectif.  

Il est proposé d'utiliser des informations existantes, extraites par exemple du plan 

d'action, du programme de travail du Comité consultatif et du processus de 

hiérarchisation des priorités de conservation, pour élaborer le plan stratégique.  

L'utilisation d'informations existantes limiterait la quantité des travaux 

supplémentaires nécessaires pour préparer un plan stratégique.    

Action proposée 

Si les Parties conviennent qu'il y a du mérite à élaborer un plan stratégique pour les 

aider à mettre en œuvre le plan d'action, il est proposé que le Secrétariat, en 

consultation avec les responsables du Comité consultatif, examine comment un plan 

stratégique pourrait être élaboré et prépare un document pour examen par le Comité 

consultatif lors de sa prochaine réunion.  


